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M. PIZZO/SARL JBS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 06 novembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 14 avril 2022 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte reçu par Me Laurène CHASSON, notaire à SARRIANS, le 11 Avril 2022,
Monsieur Rémy Bruno Vivien PIZZO et Madame Chahinez Ahlem SAADOUNE-CIOFFI, demeurant
ensemble à AUBIGNAN (84810), 42 rue Bancasse,
Ont cédé à
La société dénommée JBS, Société à responsabilité limitée au capital de trois mille euros (3.000,00 �),
dont le siège social est à BEDOIN (84410), 216 avenue Barral des Baux, immatriculée au registre du
commerce et des sociétés de AVIGNON et identifiée sous le numéro SIREN 908 132 616,
Le fonds de commerce consistant à la vente de décoration et épicerie fine sans vente d’alcool exploité à
BEDOIN (84410), 216 avenue , Barral des Baux, connu sous le nom de LA CHOUETTE DOREE, objet
d’une immatriculation par Madame Chahinez Ahlem SAADOUNE-CIOFFI au registre du commerce et des
sociétés d’AVIGNON, sous le numéro 537877086, et à l’institut national de la statistique et des études
économiques sous le numéro SIRET 537 877 086 00026, comprenant tous les éléments corporels et
incorporels dudit fonds
Moyennant le prix de 95.000,00 �, savoir :
– éléments incorporels : 92.550 �
– matériel et mobilier commercial : 2.450 �
Entrée en jouissance a été fixée au jour de l’acte.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues dans les 10 jours de la dernière en date des publications
légales ]en l’étude de Me Laurène CHASSON, notaire à SARRIANS, où domicile a été élu à cet effet.
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